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LES PLANS POUR LE -LICENCIEMENT DES TROUPES CANADIENNES
$676, 057,867,

GRAND 'IOTAL
SDE L'EMPRUNT

Toutes les provinces ont dé-
passé leur objectif et l'ar-
mistice n'a fait que 8timu-
ler les souscripteurs.

LRS TOTAUX PAR PROVICES
Le deuxième emprunt de la vic-

toire lancé par le gouvernemient oe-
nadien a été sursouecrit de $176,057,-
867. Le chiffie des ourptnsan-
noncé officiellement est de $676,057,-
867. On voulait obtenir $500,000,000.

Chacune des provinces a dépassé
son objectif. Le Nouveýau-Brun1s-
wick a souscerit cinq mniiThon8 et demi
de plus qu'on ne lui deiiuendait et la
Nouvelle-,cosse $10,600,OOé. L'lIle
du prince-Edouard, dont les rapports
sont inonplets, a dépassé son chiffre
par plus de deux cent mille dollars.

L&povinjee d'Ontario a souscrit $79,-
679,000 de. plus qu'on ne lui avait
demandé; la province de Québec de
mèême par $79,000,000; l'Alberta, $3,-
189,600; le Manitoba, $10,639,900; la
Sskatchewan, $8,88q,000; lu Go10lm-
ble-Britannique, $16,396,667.

O.utarlo est ~à la tête des provinces
avec un chiff re de $329,679,000.

Les taux pour les autres Provinces
sont les suiants: Colombie-]Britan-
nique, $35,396,667; Albertta, $18,189,-
NQO; Sasatchwan., $9,3,889,000; Ma-
-nitoba, $43,639,9W0; Montreal, $143,-

433,050; Québec (en dehors de Mont-
réêa-), $3,2,861,700; Québec <total>,
$176,2N,750 ; Nouveau-Bruýnswick,

$16,w,00; Novell-Ecose,$30,

COMMENT NOS SOLDATS VONT ÊTRE RAMENÉS
À LEURS OCCUPATIONS D'AVANT-GERRE

La question des transports sur mer et sur terre laissée à
un comité spéciaI-Lordre de retour des soldats.

On compte en rapatrier 20,000 par mois.
La partie militaire du plan de dëmpbilisation de V'armée canadienne ou

service ouitre-mer a été terminée et sera mise en opération aussitôt que la
paix, aura été signé'e et que le haut commandement allié aura permis au
gouverneme-nt de retirer ses troupes deBurïope.

La qiuestioni de priorité pour le retour des troupes canadiennes a été
sériuseentétuiéepar un Somité spécial de la démobilisation, qui y a

travaillé ou Angl1eterre et au Caniada deopuis 191l7. A première vue, il
se-mble que les premier.-aailn qui ont été en service actif seront les
premiers a être démobilisésc', mais on a fait remarquer que tous ces vieux
bataillons ont reçu de rovU ceerues et que la 1pootion d'ancienneté
de service dans lit première division par exemple di-ffère peu de celle de la
quatrième divisioni. C~haque bataillon aur la ligne~ de feu a été renforcé au
mnoinsde cinq fois, de son premier nombre.

On avatit aussi considéré le projet de~ ramener les troupes canadiennes
uniitéý par unité, inais o)n a déýcidé qu'on devait oui con)sidLérer le côté pra-

vail et le temps de' l'anné1ie où les olat reviendront au Paya devront être
pris pn ni&atii Une autre objection que il'on a faite contre la

démbilsatonpar unité est que depuis que la bataille fait rage les régi-
mnents territoriaux ont perdu cosdrbeetde leuir identité et ont
reçu des recruies veniant d'autres distriets. Ainsi une unité de Montréal
pourrait être enivoyée à cette ville pour être licen1ciéýe et l'on s'aperôevrait
qu'.un gros po)urcetaýge de sýon effectif n'lappartient pas à cette localité mais
peut venir de la (lvleEcseo e la Colonibie-Britan)nique, et ainsi on
-aurait à renvoyer des cnaesd'hommes à leurs localités -respectives, ce
qui causerait du retard, de la confusion et une cong-estion inuftile.

[Sulite à, la Page 3.1

ONVA COMMENCER LA
DEMOBLISATION AU CANADA

Des réductions considérables seront faites de
façon à réduire au strict nécessaire les effectifs
des établissements militaires du pays --- Ordre
dans lequel les hommes seront licenciés.

Le département de la Mili1ce a au- tice le pesuoel aux bureaux-chefs
torisé la publication de la notice ci- de la milie a triavailé à haute pfes-
dessous: slan pour se préparer à agir irapide-

Les instrucetions suivantes ont été Jment touchant lia démobilisation, et
~,~L4U ,,m11-i .- a, ffli .. 10f ah1o, ,mk Sè Mý Ulm741t ~

POUR FINS DE
COORDINATION

Un comité spécial du cabinet
a été formé pour coopérer
avec tous les organismes
chargés du règlement des
problèmes d'après-guerre.

L'hon. J. A. Calder
en est le président

Par Un arrêté en conseil récent un
comuité spécial du cabinet a été for-
mé pour s'occuper du rétablissement
des soldats dea la vie civile et pour
étudier les problèmes industriels et
d'emploi qui pourraient surgir, à la
suite du, réajustemenit et de la dis-
location industriels, qui suivront la
fin de l'a guerre. L'hon. J. A. IDalder
a été nommé président de ce comité.

L'arrêté en conseil se lit co.mme
suit:

"'Le comité du Conseil privé a pris
en considération un rapport de, sir
Thomnas White, 'premier ministre
intérimaire, an date du 14 novembre
1918, exposant qu'avec la coniclusion
de l'a paix d'importante problèmes
relatifs à la maind'oeuvre vont sur-
gir par suite de la dislocation des
affaires et du réajustement de nos
industries sur une base..de paix.

"De plus la démqbilismtioný des
troulpesý canadiennes va se pouirsui-
vre vraisemnblablement, sans inter-
ruption, et il est désirable que toutes
les mesures soient 'prises pour faire
face aux problèmes toucohant l'ab-
sorption aussi rapide -que possible
des soldats rapatriés dans la vie
civile du pays.

"Le ministre constate que tout le
mécanisme officiel nécessaire a déjà
été créé à cette fin dans le d6parte-
ment du Rétabissemnent civil des sol-
dýats, le département du Travail, et le
département de l'Intérieur par l'in-
termédiaire de la Commission d'étaý-
blissemient sur la terre des soldts
rapatriés.

"Le ministre soumieit qu'il est dé-
sirable que des mesureýs soient prises
pour amener la plus grande coopé-
ration e3ntre les divers départements
et a-gnces déjà constitués ou qui
seront créés pour les fins susdites."

Le ministre fait donc 1em reo>m-
mandptions suivantes:

"Qu'il soit constitué un comité du
Conseil privé composé des muemubres
suivans: l'lion. air James L-ough-
eed, l'hon. M. Rowell, l'hon. M. Cre-
rar, l'hon. M. Robertson, l'bon. M.
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[~Suite de la page 1.1
Meighen et l'ho.n. M. Cailder, duquel
comité M. Calder sera président, et
qui sera chargé de la tâche et de la
responsabilité d'as-surer la coopéra-
tion la plus étroite entre tous les dé-
partements du gouvernemnent et
autres institutions exist-antes ou qui
pourraient être créées à l'avenir pour
les'fins suivantes:

-(ai) L'absorption des ýsoldats rapaý
triés dams la vie et les occuipations
civile's.

-'(b) Les conditions du travail in-
dustriel, qui pourraient surgir de !a
dislocaion et du réajustement de nos
industries.

"Le ministre recommande de plus
que le dit comité soit autorisé à
retenir les services de tels officiers.
,commis et ýelployél, qui lui paral-
tronlt nécessaires; et, sujet à l'Jppro-
bation de Votre Excellence en con-
seil, à. créer tolles autres organisa-
tions et agences qui, à son avis, pour-
ront être nécessaires3 pour lui per-
mettre d'accomplir les devoirs et
d'eeécutesr le travail qui lui sont
par 'les présentes imposés,.

"Le ministre re-commande 'de plus
que toutes les dépenses encourues
par le comité soient chargées aux
appropriations de gýuerre.

"Le comité concoure dans les re-
commnandations ci-dessus et en re-
coensnande l'approbation."

nie que le comité qui sera connu
sous le nom de Comité de Rapatrie-
ment, ne~ soi~t pas chargé de la res-
porisabilité de la déýmobilisation, ce
travail étant du ressort du ministèýre

1er décembre, jour <'Action
de Grâces.

Le comité du Conseil privé, à
Ia recommandation de sir Thomnas
White, recommand'e d'observer le
diimanche, 1er jour de décembre
courant, comnme jour, solenjnel

d'action de grâces pour les vic-
toires remportées par les armées

aLlIiées contre les pouvoirs cen-
traux d'Europe, pour l'armistice
qui a été sig-né par les, puissan-
ces, comportant la reddition comn-
plète de l'ennemi.

L'ARRÉTÉ CONCERNANT
LIES PUBLICATIONS ENNE-

MIES EST AMENDÉ

'BULLETIN SUR LES
PLANTES DE MAISON

L'atmosphère de la pièce
Plus importante même que
le sol.
Une note de la ferme expérimen-

tale, publýiée par le département de
l'Agriculture, traite de la culture des
plantes de maison:

Dans la culture des plantes de maisonil ne faut Pas oublier qu'elles sont de
deux classes et que des plantes telles
que fougères, palmes et caoutchoucs
vien4ron t mieux dans les parties om-breuses de la pièce, tandis que les plan-tes à, fleur, telles que géraniums, taupes,narcisses, et cycliamen doivent rece oi

lplus de lumière possible. Les plantesressemblent plus à un être humain qu'a
un objet de rebut, et si on les garde pourembellir et égayer. le foy'er durant leslo-ngs mois d'hiver, il ne faut pas lesabandonner à, elles-mémes, sinon ellesseront bientôt impropres a remplir leur
mission.

Les plantes qui peuvent être cultivées
avec'succès dans ]q- ----

PROGRÈS RÉALISÉ DANS LE
DÉVELOPPEMENT DE L'IN-

DUSTRIE DE LA TOUR

On fera l'installation de pu:
santes machines. ayant 1
rendement considérable.

La venue de la, paix ne rnodifi(
Pis les plans du gouvernement fé&
ral et dlu gouverncwnent d'Onta
Pour le développement de &indust
de la tourbe. La division des Min
du ministère des Mines, publie la,
claration suivante(:

Le comité conjoint qui s'occupe
l'étude de cette question est c'
posé de MM. A. A. Cole (présiden
R. C. Hans, R. A. Ross et B. F. Hi
nel (secrétaire). CJe comité a p:
des nmesures pour la construction
deux puissantes mac~hin-es, de tyl
différents, qui auront un rendemle

L'amendement suivant a été appor- qIl
tité à l'arrêté en conseil du 25 se!ptein-

bre 19)18, à l'effet d'obhliger toute pu-
blication en langue ennemie de pli ý_c(
blier parallèlement une traduction 111
exacte de tous ses articles soit en n
français, soit enanglais: P

il a plu à. Son Excellence le Gouver- cr
neur général en conseil, sur la reoom- ai
mandation duo ministre de la Justice et
sn vertu des pouvoirs à lui conféres M
par la. loi des mesures de guerre, 1914, di
ou tous autres pouvoirs qu'il peut pos- la
séd er d',ordonner ce qui suit, et il est, ta
par les présentes ordonné: le

/1, La section 3, de L'arrêté en conseil le
en date du 2-6 septemb~re 1,918, tou4chant vl
les publications ennemies, est par les vz
présentes amendée par l'addition de- la de
sous-section suivante: ar

cette se
la -ni ,hl
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ON VA COMMENCER
LA DÉMOBILISATION

AU CANADA
[Suite de la page 1.]

dans la vie civile, et à la re<ostrue-
tiona en général, seront pris en mains
par d'autres départements du gouver-
nement.

En vue d'établir la coordination
nécessaire, un comité spécial du cabi-
net a été formé sous la présidence de
l'hon. J. A. Calder.

La réduction de tous les établisse-
ments militaires au Canada au strict
nécessaire pour la démobilisation, le
soin des soldats dans les hôpitaux,
et l'assistance au pouvoir civil, sera
la première mesfure prise. Pour la
démobilisation proprement dite un
personnél sera requis, aux bureaux-
chefs du, département de la Milice,
aux quartiers généraux des districts
militaires et aux dépôts régionaux
établis pour fins de démobilisation.
En plus il faudua un personnel médi-
cail et dentaire. Sujette à ces restrie-
tions et au maintien d'une force mo-
dérée pour seconder les autorités ci-
viles, la démobilisation des troupes
restées au Canada va se poursuivre
avec toute la célérité possible dans
l'ordre suivant:

Les soldats repatriés dont les ser-
vices ne sent pas indispensables et
qui expriment le désir d'être libérés.

Les hommee mariés qui ne sont
pas indispensables et qui désirent
être libérés.

Les homnies des catégories médi-
catles inférieures, qui ont été mobili-
sés pour services divers au Canada
et dont on peut maintenant se dis-
penser.

Les hommes n'on indispensables, et
qui, à cause de la nature de leurs
oocupations, sont en grande demande
dans la vie civile, pour des rai-ons
économiques..

Tous les autres hommes don.t les
services ne sont pas requis.

Des instructions ont déjà été doi-
nées pour la libération immédiate
de tous les hoimes servant au Ca-
rnada, qui en ont exprimé le désir,
et qui, au moment de leur enrôle-
ment volontaire ou de lueur appl
sous les'armes, étaient employés dians
l'industrie des chemins de fer.

Représentant du Canada
dans le comité du sucre.

,cent a
,sentant
: Inter-
umittee,
tionale.

pris en
ilistre de
ovembre
salre -t
soit re-
Interna-
ýe, de la

LES PLANS POUR LE LICENCIE-
MENT DES TROUPES SONT PRÊTS

[Suite' de la page 1 soins de chaque district en particu
Pour concilier le point de vue mi- lier. Le ninistèle espère aussi ren-

litaire et le point de vue économique voyer les hommes par groupes de
de la démobilisation, il a été décidé métiers ou de professions si la de-
qu'il serait mieux de faire revenir au mande est faite.
p'ays les soldats dont le travail anté- Tous les travaux nécessaires à la
rieur montrerait que le pays en a documentation ainsi que les certi-
psus immédiatement besoin. La ficats médicaux seront terminés
question, des hommes -mariés et des avant que les troupes soient débar-
célibataires a aussi été prisemen con- quées en Canada où ils seront ld-
sidératio. médiatement amenéessai corps,

On donnera aussi la préférence aux sans délai, à la gare où ils seront
hom es mariés parce qu'is ont de dispersés. On anticipe qu'un corps
plus grandes responsabilités. Cette d'armée arrivé pourra être congédié
classe de soldats dans le projet, a le même soir, si on le désire.
été aussi divisée et l'ordre de leur Malgré qu'il soit probable que tous
retour dépendra de la longueur du les systèmes de transports, es elle-
temps qu'ils ont été absents de leurs vaÙx ou les mules, les outils et
foyers. Ensuite viennent les céliba- l'équipement en général de tous les
taires selon la durée de leur service régiments resteront à la charge du
outre-mer. gouvernent impérîsil, les hommes

La classification des soldats d'a- auront un certain équipement à rap-
près leur occupation et leur état porter. Tous les canons d'artillerie,
d'homnes mariés ou célibataires les mitraileuses ainsiqu'un montant
sera faite en France et en Angleterre deliiunitious qui sera déterminé par
avant leur enbarquement dans le le gouvernement, seront ramenés
but d'éviter des voyages inutiles et dEurope. Les hommes conserveront
des retards en Canada. leurs uniformes, leurs pardessus,

Le projet de démobilisation, de né- Oeurs casques d'acier et autres appa-
cessité, vient en premier lieu. Le reils utiles.
nombre des canadiens qui En plus de la démobilisation ds
sont outre-mer, d'après les derniers soldats du Canada, on devra consi-
chiffres, est de 2m6,304. dérer dans les problèmnes de démo-

On estime que le nombre de ceux bilisation et de reconstruction a
qui devront être libérés, basé su le -position d'un grand nombre de Ca-
nombre par province, est en chiffre adiens qui seront congédiés des ar-
rond;- Ontario, 15 ub 39,- mée impériales et alliées, ainsi que
500; Nouveau-Brunswick, 12,500; les hommes qui sont engagés à la

o et l'le vu Prince- fabrication des munitions, et autres
Edlouard, 15,500; Manitioba, 3~3,500; travaux qui seront discontinués
Sakaltchiwni, 18,500; Alberta, 21,- quand la paix sera signée. Des ar-
500; Coloiribie-13ritannique, 22,50. rangiments ont été pris pour ces

Pour les fins de la dprasobilisationrn
le anada, a, été divisé en vinugt-un Le problème de raimencr au Ca-
districts, et les soldats seront libres rada es femmes et les familles des
de choisir uni dec ces districts sans soldats actueltlement en Angleterre,
avoir égard à l'endroit où il se sont estimtiées à environ 35,u person-

trôls ou aut lieu dle leur ancien do- miesi sera sous la charge du dépar-
îcîile. La proportion de ceux qui temnt de 'mnigration. Toue les sf-

devront rev ,pour -chaque dis- forts possbles seront faits pourra-
triet, sera n rapport avec Ia pr(por- ner ces familles au Cana a aus-
tion du ede ceux qui désirent sitôt que possib'e et , ss nuire
retourner à tel district, copar au au transport des troupes canadien-
nombre total des soldats. Les sol- ies Comme il est désirabie que les
dat pourront tr, renvoyés Par foyers des soldats soient rétablis
groupes de, cin cents, avant leur retour au Canada, et

Le ministère e la nmilice a l'in- que le gouvernement apprécie ce
temition de 'libérer les soldats iiné- mouvement, tous, les efforts possibles
diate-ment à leur arrivée à leurs seront faits afin d'amienier ce sujet
di;stric-ts respectifs afin qu'ils puis- à bonne fin,
sent reprendre le plus vite possible
la viecivile. RpArATIONv e e cTh

Après consultation entre le mi-
nisture impérial de transport et e LES MÉTHODES DE
bureau de la guerre du Canada, on
en est venu àla conclusion que, vu GUERRE ALLE0N.DE
le montant disponible de tonnage Le gouvernement s'intéresse à ils
et le matériel de clemin de fer du préparation d'une liste de réclama-
lenada qui peuvent servir au trans- tions par les Canadieuns, à la suite
port des troupes, environ 20,000 des méthodes légales de guerroyer,
dehomies pourront être transportés employées par les ennemis au Cours
par mois. On a cru qu'il e serait de qu a guerre. Ce réclamations sont
Ds dans 'intérêt des soldats eux- h iur lé torinillade de vaisseaux

LE NOUVEAU PRIX
DE L'ANTHRACITE

Le contrôleur canadien du
combustible donne la rai-
son de l'augmentation du
coût de cette marchan-
dise.

Le prix demandé pour le charbon
anthracite au Canada est basé sur
le prix aux uines des Etats-Unis, qui
lui est fixé par l'administration arué-
ricaine du combustible. Une dépê-
che officielle de Washington annonce
l'autorisation de l'augmentation de
$1.05 la tonne ;pour le charbon
d'usage domestique, cette révision
étant justifiée par le coût de la
main-d'oeuvre. Cependant, on insiste
sur le fait qu. les nouveaux prix
n'entrent 'en vigueur et n'ffectent
que le charbon miné le ou après le
1er novembre.

Les conunierçants aux Etats-Unis
ont reçu avis de l'administration du
combustible que l'augmentation des
prix ne s'applique qu'au charbon ex-
péd.ié et livré après le Ier novembre,
sur la production duquel on a payé
des gages plus élevés aux mineurs.

Les marchands au Canada de-
vraient agir en conséquence.

tures de contrats avec les neutres,,
qui furent déclarés i.légaux parce
que les réclamations venant de la
part des neutres, mentionnés sur la
liste statutaire, de personnes dans
les pays neutres, communément ap-
pelée liste Noire. Toutes Ces per-
sonnes qui ont des réclamations de-
vraient les faire parvenir sans re-
tard. La préparation de cette liste
ne signifie pas que le gouvernement
va entreprendre de faire valoir ces
réclamations à la conférence de la
paix, ou aucune assurance que si
elles sont ,soumises, elles seront
payées. Mais la liste devrait être faite
sans retard afin de permettre au
gouvernement de faire une demande,
au cas où l'occasion s'en présente-
rait.

Les instructions concernant la mcf
thode à suivre et la preuve à établir
peuvent être obtenues de M. Thomas
Mulvey, sous-secrétaire d'Etat, et le
fonctionnaire chargé par l'arrêté lmi-
nistériel de préparer, examiner et
faire un rapport sur les réclama-
tions.

L'arrêté ministériel à ce sujet,
passé le 15 novembre, se lit comme
suit:

Le comité du Conseil privé a entre
les mains un rapport en date du 14 no-
vembre 1918, venant du secrétaire
d'Etat, déolarant que pour la période
de la présente guerre, les personnes ré-
sidant ou faisant affaire au Canada ont
subi des pertes et dommages pécuniers
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A CETTE HEURE DE
TRIOMPHE COMMUN ET

DE JOIE PROFONDE

Félicitations à l'occasion de la
signature de l'armistice de
la part du président -des
États-Unis et des Colonies-
Soeurs du Canada.

Plusieurs dépêches cordiales.
En réponse aux messages env 'oyés

auix gouverinments des Etats-Unis
et de la Nouvelle-Zélande, Son Ex-
cellence le Gouverneur général a
reçu les dépâchesý suivantes:

Du Gouverneur général de la Non-
velle-Zélande au Gouverneur générd.
du Canada:

"Je suis convaincu que je' parie au
norn du peuple des tt'-lien en-
voyant rues plus cordiales et frater;
nelles félicittations à la population du
Canadça,. à cette heure de triomphe eom-
mua et de joie profonde. Ce fut pour,
nous un sentiment d'orgueil d'être sso-
ciés au peuple canadien et au gouver-,
nement de Votre Excellence dans l'ac-ý
compliseeit de nos entreprises de
gue>rre, et je vous prie d'accepter, pour
vous et pour les grandes forcesl dont
vous avez la direction, mes plus cor-dia-
les salutations et mes fèl icitations."

Du Gouvernea r général de la Nou-
velle-Zélande au Gouverneur général du

'La Nouvelle-Zélanide vous remercie
pour votre dépêche cordiale. Ce Do-
minion vous envoie aussi de tout coeur
les, bons souhaits que vous lui faites
pour l'avenir et est convaincu que, de
mêmne que le peuple de da mère patrie
et les jeunes dominions ont surmonté
les difficultés des quatre dernières an-
née,. de même lis seront en état de ré-
soudre les problèmes de la reconstruc-
tion qui leur sont posés."

DE LA

L'HÉROiiQUiE VILLE DE MONS RE'MER-'
CIE LE CANADA DE SA DELIVRANCE

La ville de M4ons a adressé le câblogramm)e euivant,à Son Excel-
lencee le Gouverneur général à l'0ccasio, de sa délivrance par les
troupes canadienneS:

Mouis a été délivrée de la
lante 3e division canadienne,
heures du matini. Le conseil d
tien de la ville profitent de cet
vernement du Dominion de leur
roïsme du peuple ca.nadien qui
'assuré la8 libération de la cité,
et le triomphe de la justice,

(Signé) le Collège desJ

LE CONSEIL D'APPEL
ET LES OUVRIERS

Le cas d'un patron préten-
dant que l'ouvrier ne doit
pa" être mnembre d'une
urnon.

Le conseil aadopté un amnendweet
(2 novembre 1918) à la se2ctionb 3 de
l'arrêté ministériel prohibant les
grèves pendant la guerre. La sec-
tion 3 de l'arrêtoà ministériel is lit
comme suit:

&. Est coupable de délit et passible des
peies ci-4lessýoua prescrites, tout patron
(lui au cours da la guerre aotuelle congé-
die ou r&tuse d'emlployer des ouvriers
(autres que ceux dont l'emploi. d'après le
iugeinelf du conseil d'apel Ou au conlseil
d'arbitres, est incompatible avec la qua-
lité de membre d'une union). Pour la
seule raison qu'ils sont membres d'une
union ouvrière ou parce qn'la s'intéres-
sent légitimement aux unions ouvr'iêres
hors des heures dle travail.

L'arrêté minisutériel -contenanct l'a-
nend-ement se lit conuui'e su~it.

tyrannie uIemnanhde par la Vail-
lundi, le Il novembre, à cinq
Le ýce bourg et toute la popula-
te occasion pour assurer le gou-
profonde admiration pour l'lié-
de concert avec nos alliés, a

l'indépendlance de la ]Belgique

13ourgmestres et ýdevs Ecýhevins.

LE CHAUFFAGE AU CHAR-
BON MOINS CHER QUE LE

CHAUFFAGE ELECTRIQUE
Publication d'un bulletin par

le Conseil consultatif pDou
recherches scientifiques.

Le conlseil consultatif Pour recher-
ches scientifiques et industrielles
vient de publier un bulletin pour
débarrasser l'Qpinion .publique de
l'idée, qui semble assez répand,
que l'électricité remplacera un jour
le charbon~ et règLera ainsi le pro-
blûmie du corabustible. Le 'bulletin,
préparé par M. Barnes,. do da Hydro-
Eletrie lower' Comimission, de l'On-
tario, traite d'une façon claire et
concise les uointe g

ine 'époque où
ourra rivawiiser s
grande échelle
ile Ou le gaz

e J'énergie éleot:
ais son dýévp1n,

seulement, et ne laisserait rien pour
les auitres besoinis dom1estiques, COIfll-
Irm(eolux et industriels.

M. Býarnes fait de plus remarquer
que le courant électrique pour fins
de chlauffalge ne se vendrait qu'en
hiver seulJement,, et qu'en été il n'Y
aurait pas de miarché pour l'énorme
production des établissements géants'
qu'il faudrait construire.

Aux taux actuels de l'électricité à
Toronto, M. Barnes a trouvé que le
chauffage d'une maison de 8 pièces
coûterait en'Viron. $375 par saisonl,
comparé à $90, prix de 9 tonnes de
charbon- .à $10 la tonne. Même si le
couratnt était fourni au taux de Plus
bas qui existe actuellemuent pour le
cOuIrant.&force, savoir aux chutes Nia-
gar-a, il en coûterait encore une fois
et demiie plus cher pour chauffer à
"'électricité que pour chauffer au
chtarbonl.

Quant aux chian-ces qu'il y a de
trouver des miéthlodes plus éoononlii
ques de chauffage, M. Ramnes affirnle
qu'il ne peut pas y avoir d'améliora-
tlan pour ce qui concerne le chauf-
f age à l'électricité Où il ne se produit

aculemient aucune déperdition. I
en va autLremeiýnt du chauffage au
chlarbon, OÙ les pertes varient de 156
à.60 pour 100 ce qui laisse aux ingé-
nileurs une miarge considérable de
Progrès à accomnplir.

A tout événement, il faudrait 'Que
le Prix dui charbon montât à $15-50
la tonne, avant que le coût du chs'uf-
fage par ce moyen atteigne le coût
du chiauffage é'eedrique, même ýau
taux remarquablement bas dle 0.35
sous l'iheure-ki1owýtt.

Le bulletin note cependant, "que
l'emr'ploi de réchauds électriques,
comme auxiliaires des autres SYS-
tûmnes, pour chauffer une chaidrSr
qui autrement resterait froide, Ou
durant l.es périodes humides du
printemps et de l'automne, quanid
on Ose à Peine allumer la fournaie,
rendra dans ýbien des cas, des ser
vices signalés. Pourvu que les pé-,
riodes d'emploi- soit courtes, disons
une heure ou deux le soir ou le iiia
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POURCENTAGE DE ,
CHÔMAGE MOINS

ÉLEVÉ EN OCTOBRE
Les chiffres du mois ont été de

0.72 contre 1.7 pour la
même période l'année der-
nière-Comparaison sur le
coût de la vie.

LES BUREAUX DE CONCILIATION.
Le pourcentage de chômage parmi

les membres des unions ouvrières au
commencement d'octobre étaitde 0.72
contre 1.7 à la même époque l'année
dernière, et contre 0.5 au commence-
ment de juillet 1918, suivant les
chiffres du ministère du Travail.

Durant le mois d'octobre, le niar-
ché du travail a été quelque peu
troublé par l'épidémie d'influenza
qui a à la fois procuré du travail et
causé du cbômage. A part cela, ce-
pendant, bien qu'il y ait eu une
dernande générale pour le travail,
cette demande n'a pas été aussi pro-
noncée que pendant les mois précé-
dents. Les emplois civiques ont
subi une légère détente en compa-
raison avce le mois de septembre, et
cette détente a encore été plus pro-
noncée si on la compare avec celle
du mois d'octobre 1917.

La perte de temps causée par les
différends ouvriers durant le mois
d'octobre a été moindre qu'en
septembre, mais plus considérable
que durant le mois d'octobre 1917.
I s'est déclaré durant de mois 25
grèves affectant 4,801 ouvriers et en-
trainant une perte de 65.969 heures
de travail.

Le coût moyen de la dépense heb-
domadaire pour aliments en nature
a augmnenté pendant le mois, le chif-
fre du mois d'octobre étant de $13.50
comparé à celui de $13.31 pour le
mois de soeptembre 1918 et cedui de
$7.99 pour le mois d'octobre 1914. Le
chiffre indexé des prix de gros s'est
élevé à 285.3 en septembre, à 289.6
eu octobre, tandis que celui du mois
d'octobre 1914 était de 139.0.

Dans le cours du mois d'octobre,
le ministère a reçu les rapports de
neuf bureaux de conciliation et d'en-
quête chargés de faire enquête sur
des différends affectant (1) The Ca-
nadian Northern Railway, et ses
commis, employés de gares, etc., (2)
The Winnifeg Elec.ric R'ailway Co.,
et ses mécaniciens, forgerons, élee-
trioiehs, cantonniers, menuisiers,
peintres, nettoyeurs, graisseurs d'ai-
guillage, spécialistes et leurs aides;
(8) The National Manufacturing Co.,
Ottawa, et certains de ses employés;
(4) The Canadian Express Co., Ltd.,
et certains de ses employés; (5) The
Winnipeg Electric Railway 0o., et
ses conducteurs, ,ioterman, etc.; (6)
The Bell Telephone Co., du Canada,

LA COMMISSION DES VIVRES ANNULE LA
PREMIÈRE DE SES RESTRICTIONS DE GUERRE-

La première ordennance de la Coin-
mission di s vivres, rendue après la
signature de l'armistice, est un pas
dans l'exécution du programme que
la Commission s'est tracée de rappel-
ler le plus tôt possib:e les restric-
tions imnposées par la guerre dans
l'usage des vivres. A la suite d'une
initiative semblable prise par le con-
trôle des vivres des pays alliés, elle
a rappelé toutes les ordonnances et
tous les règlennts imposant la
vente, l'achat, l'usage et la con-
sommation de substituts pour le blé,

LE PREMIER MINISTRE
ET SES COLLÈGUES

ARRIVENT À LONDRES

M. Lloyd George va les ren-
contrer à la gare Euston.
-Une foule nombreuse les
accueille a v e c enthou-
siasme.

Sir Robert Borden et :es ministres
qui l'accompagnent sont arrivés en
Angleterre, dimanche, pour la confé-
rence de la paix. Le premier minis-
tre canadien a été reçu à la gare
Euston de Londres par le premier
ministre de la Grande-B'retagne, M.
Lloyd George. Une garde d'llonneur
composée du 17e batai.lon de réserve,
régiment de la Nouve:e-eosse, était
à la gare. Une foule énorme était
présente et a fait un accueil en-
thousiaste aux délégués du Canada.

Sir Robert Borden a déclaré que
depuis son retour au Canada il avait
été eu communication constante ave
M. Uoyd George qui l'a averti, il y
a plusieurs semaines, de se tenir pri
à partir pour l'Europe.

Sir Robert s'est déclaré heureux
d'apprendre que le Canada avait eu
sa part des grands événements mili-
taires qui avaient amené une si glo-
rieuse conclusion de Gla guerre. Les
exploits de nos troupes n'ont jamais
été plus splendides que durant les
derniers de la lutte.

Les problèmes qui s'annoncent, dit
sir Robert, sont ieut.-être même plus
difficiles à résoudre que ceux qui se
sont présentés 'pendant la durée du
conflit, mais "les Canadiens les
accepteront avec autant de courage,
de résolutions et de confiance".

et ses charrons. Un rapport a été
déposé par le bureau d'appel auquel
avait été renvoyé le sujet du diffé-
rend entre certaines compagnies de
Toronto, membres de d'association
des patrons de Toronto, et diverses
classes de leurs ouvriers; on a reçu
aussi un rapport de la Commission
royale instituée en vertu de la loi
des enquêt.es pour faire enquête sur
certains malaises que l'on disait exis-

soit dans le commerce, soit à domi-
cile. La nouvelle ordonnance est
venue en vigueur jeudi.

La 'ibérationi d'une partie du ton-
nage allié pour faire le voyage d'Eu-
rope, aux Indes, en Argentine et en
Australie, où des quantités consi-
dérables de blé sont accumulées, a
été la cause principale qui a permis
le rappel de ces restrictions. Les
règlements actuels touchant l'a mou-
ture d'une farine uniforme restent
en vigueur.

RÉCLAMATIONS CONTRE
LES MÉTHODES DE

GUERRE ALLEMANDES.
[Suite de la page ;.1

taire d'Etat, soit chargé de prendre les
mesures nécessaires pour obtenir une
liste complète : ,

(a) de réilanit>ions de personnes
résidant ou faisant affaires au Canada
qui ont fait des pertes et subi des
,dommages pécuniaires provenant de
pertes de vies et de destruction de la
propriété causée par les méthodes de
guerre illégales de l'ennemi, et

(b) de réclamations pour domma-
ges aux personnes résidant ou faisant
affaires au Canada a cause de rup-
tures de contrat, lesquels ne purent
être exécutés en vertu de la liste sta-tutaire des personnes dans les pays
neutres avec lesquelles de tels con-
trats étaiept illégaux.
1't d'examiner et de faire rapport surces réclamations tel que mentionné plus

haut.
Le e'anité approuve cette recomman-

ation et la soumet pour approbation.
RODOLPHE BOUDREAU,

Greffier du Conseil privé.

LA GRAINE DE
TREFLE ROUGE

Le ministère de l'Agriculture auto-
rise la déc'aration suivante:

Une grande partie de la graine de
trèfle rouge récoltée au Canada, parti-
culièrement dans Ontario et Québec,
contient une grande quantité de graines
de mauvaises herbes. La loi du con-
trôle des graines défend la vente de
graine de trèfle rouge, si eue contient
plus de 80 graines de mauvaises herbes
ou 400 de toutes sortes d'herbes à l'once,
v compris les herbes nuisibles et autres
Inutiles ou dommageables. Il n'y a
que quelques sortes de mauvaises her-
bes, mêlées au trèfle rouge, en quan-
tité suffisante pour motiver la défense
de la vente. Pour en arriver à la pro-
daction de graines de choix il faut adop-
ter un système de rotation et préparer
le sol de manière à enrayer la crois-
sance,des herbes et assurer aux plants
de trèfle un développement favorable.
Le ministère de l'Agriculture, division
des graines de semences, a publié le fas-
cicule n° S-2, Ottawa, que l'on peut se
procurer gratuitement A la division des
publications; il traite de la nanière de
cultiver la graine de semence de trèfle
rouge nette. Cette publication est rem-
plie d'illustrations, montrant les mau-
vaises herbes et les graines de trèfle
rouge elles-mêmes, ainsi que celles qui
pourraient être employées avec le plus

:-rts ut ri
Ltilons à

COMMISSION DU SERVICE
CIVIL DU CANADA

Cinq postes importants,
dont un surintendant des
pénitenciers.

Les commissaires du Service civil
du Canada donnent par le présent
avis que des demandes seront reçues
de la part de personnes capables de
remplir les positions suivantes dans
le service civil du Canada:

1. Un commis dans la division de
l'entomologie du ministère de l'Agricul-
ture, dans de grade "B" de la première
division, à un traitement initiail de $2,-
200 par 'année. Les candidats doivent
être gradués d'une université reconnue
et doivent posséder une connaissance
pratique de la classification des familles
d'insectes en plus de toute connaissance
spéciale qu'ils peuvent posséder de grou-
pes particuliers. Les candidats doivent
soumettre un état de leur éducation, de
leur expérience et de leurs autres apti-
tudes, ainsi qu'une liste des travaux sur
l'entomologie qu'ils ont publiés, et une
copie de ces travaux, si possible.

2. Un Ingénieur préposé & l'hydromé-
trie et à l'administration des forces hy-
drauliques dans la division de l'irriga-
tion à Calgary, au ministère de l'Inté-
rieur, à un traitement de $1,600 par an-
née. Les candidats doivent être gradués
d'une université reconnue ou être mem-
bres associés de l'Institut des ingénieurs
du Canada, de l'Institut des ingénieurs
civils de la Grande-Bretagne, ou de la
société américaine des ingénieurs civils.
Ils doivent avoir eu cinq ans d'expé-
rience dans les travaux d'irrigation et
d'hydrométrie.

3. Un aide-commis acheteur, division
des magasins, département du Service
Naval, à un traitement de $1,600 par
année. Les candidats doivent avoir
l'expérience du commerce, de préférence
dans les achats. Ils doivent posséder
une -connaissance parfaite des métaux
et de la ferronnerie, une connaissance
des conditions commerciales au Canada,
et doivent jouir d'une bonne instruction
générale.

4. Un ingénieur en hydrométrie pour
le personnel du commissaire de l'irriga-
tion, 4, Calgary, ministère de l'Intérieur,à un traitement de $1,500 par année.
Les candidats doivent être gradués en
sciences d'une université reconnue ou
être détenteurs d'un diplôme d'une des
sociétés mentionnées ci-dessous, diplôme
suffisant pour assumer une bonne con-
naissance du génie:

L'Institut des ingénieurs du Ca-
nada;

L'Institut des ingérieurs civils de la
Grande-Bretagne;

Société américaine des ingénieurs
civils.

Ils doivent avoir eu au moins une
année d'expérience en campagne sur les
travaux relatifs à l'hydrométrie.

5. Un surintendant des pénitenciers,
au ministère de la Justice, & un traite-
ment de $5,000 par année. Les candi-
dats doivent avoir une bonne Instruc-
tion, une expérience consommée des
affaires, l'habileté, à l'organisatiort et
les qualités nécessaires pour diriger et
surveiller l'administration et les affaires
des pénitenciers sous l'autorité du mi-
nistre. Ils doivent être capables d'offrir
des conseils et des avis intelligents rela-
tivement à leur administration et de
changer, d'établir et de mettre en opé-
ration d'une façon économique, métho-
dique et efficace, l'administration, la
gérance, la discipline et la police de ces
institutions. Ils doivent être dans la
force de l'Age et pouvoir compter rai-
sonnablement sur de qongues années de
service après nomination et l'âge des
candidats pourra être un des facteurs
dans le choix d'un titulaire.

Les formules d'inscription, d1ment
remplies, doivent parvenir au bureau de
'la Cormmission din Service elvil pas plus
tard que le 28 novembre prochain. Les
candidats de la Colonbie-Bri'tannique
auront une semaine de plus. On peut
obtenir ces formules du secrétaire de la
Commission, A Ottawa.

Par ordre de la Commission.
WM FORAN, v

Secrétaire,
Ottawa, le 14 novembre 1918,
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eueti Of iciet Canabien
Puli U'lfois par smatine Psar le
Dir.ecteur de lInfoinatio]a.

Bur'eaux: Hope Ohamberii,
Rue Spax'hs. Ottawa.

Tél.s Queen 4055 et Queeu 7711.

LeL,ETIN OFPIOIx1L CANA)JEN et
adressé gratuitement aux
membres du Parlement, aux
mnembres des Législatures
orovinciales, à. la miagistra-
tors,' aux journaux quoti-
liens et hebdomadaires, aux

officiers de l'armée, aux
mnaires et aux 'maîtres de
poste des villes et deW vil-

lages. à 't_ýlg les fonctionnalres publics
et aux institutloni qui sont en mesure de
rénandre les nouvelles officilles.

Prix de l'abonnement.
Un an. ..............
six MOIS.......... .. 10

Tous les chèques, mandats, ýtraites.
doivent être faits payabJes A: CAXWUÂr4
Og1TciM.. RWVORI, Ottawa.

FEXTRAIT DE L'ARRÊTÉ EN CON-
SEIL N' 2206.

"~Le Comité du COnLseil Privé constate
de plus, que, cette guerre étant le fait de
tout le peuple canadien, il est désirable
que le peuple tout entier soit teutt aussi
Complètement au courant que possible drý
actes du gouvernement concernant la
conduite dle lit guerre, aussi bien Que de
ceuxe concernant la solution de noN Pro-
blèmes domestiques, et pour atteindrile ce
but, il estd'avia qu1'uin BULLETIN OFFICIUL,
.teyrqit étre fondé et publié une fois pa(r
secnine p--r faire oonnaitré les mesures
prises par le gouvernement ent rapport
avec la guerre, et, d'une faÇon générale.
la participation à tous les degrés dle la

nafIn la a"r""

LE GRAND EFFORT
DU CANADA APPRÉCIE

ýments de la mère
e au Canada.

ur es

DETTE PUBLIQUE, REVENU ET DEPENSES DU CANADA
ETAT de la dette publique et du revenu et, des dépenses de la Puissance du Canada, d'aprè,s les états fournis

au dé,partemuent des Finances le 31 oecre 19,17 et 1918.

DXlTTrr PUBLIQUIC

PIITU PLOYNANT-
Payable au Canada.. ...................................

àLondres....... .....

à e ok............ ................ ... ......... ........
Prt emoars ... .... . .... ..... »..........................

onde drahtdlacirculation des banques_............. ......... ...........
ilesdu Dominion... ............ ...... ... ............................

Postes'*&RNU 1917.198
Caisses d'épargnes des.......................8iis,5 __ 14,1ï. 3
Caissus d'épargnes du Gouvernement............ ..... 1350972 1,5224 M7

'Fonds en flÈjicommis ..... ............... ..........................
Comptes des provinces ..... ............... ............. ........ .................

ivers et comnptesi de banques . ........ . .... ...........................

Total de la dette bruite.......................................

Autres placements ......................... .. .............. ....... .............
Comptes des provinces,...........................-........................
Divers et comptes de banques.. ................................

Total de l'actif ........ ................ .................
Total de la dette nette au 31 octobre....................

30 septembre...................

Auginentation de l&dette.............................

REVENUy ET DÉPENS$ES Àý COMPTE DUT
PONDS CONSOLIDÉl

Dolcuans................

Daes..... ...... ......... ...............

Département des Postes........... ...........

Travaux publics, y comnpris les chemins de fer et
canaux......... ...... ........... ........

Divers........ ... ................ ....

ÉPENSES ..................

Mtoil,
d'octobre

1917.

I -

8 c.

10,091,305 63

2,519,225 .57

1,600,000 0<>

2,750,351 70

1,280,2614 80

18,241,15t5 70>

16,459,966 48

DÉPENESs À COMPTE DUJ CAPITAL, ETC.

Guerre ........................... ............. 45,481,910 75
Travaux ppbliem, y compris chemins de fer et canaux... 3,308, 601 91

Subventions aux chemins de fer........ .... ........... 278,716 81

Total
au 30 d'octobre

1917.

91,765,123 59

14,541,3o0 18

10,850,000 üo

17,566.06G5 75

10,996,541~ Io

115,719,060 62

66,644,227 55

$ c.

481,835,466 01
362,703,312 40

75,873,000 00
53S,1.'9,' 30 74

5,799,774 27
226,570,-624 54

56,480,490 9
10,622,668 19
11,920,481 20
25,N90,131 66

15,165,816 Ô6
212,996,753 M2

2,296,327 90
616,859,309 49

847,318,2 6 97
948,ý236,872 13
901,009,501 w0

47,227,371 13
I I

Mois
d'octobre

1918.

8 C.

11,111,424 10

2,938,1185 98s

1,600,000 00

3,8à)3,743 78

3,927,080 37

23,431,234 13

19,685,497 58,

133,254,798 43 66,510:092 64

10,599,242 49 .385, 256 61

3r59,311 12

144,21-3,352 04 fiA ; -qn'u

1918.

8 c.

895,371.829 42
362,703,312 40
75I,7,0004

463,014,3M0 71
5,898,308 54

3M, 551,056 80

55,419,867 82
11,197,08 28
1,9 2 0,48 1 2 0

33,172,209 07

2,21,5,117,522 24

17,455,609 63
329,103,840 33

2,296,327 90
57J, 236,236 061

928,082,012 92

1,224,2278912 38

62,807,616 94

Total
au 30 d'octobre

luis.

16,588,486 71

10,800,000 0

21,799,1v

25,474ffl

164,414,13

81.10oi,82

tg qlei ont Passé par

- 1
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BONI AUX EMPLOYÉS
CIVIL ACCORDÉ PAR

LE GOUVERNEMENT
Ceux qui reçoivent mnoins cee

$1,800 sont avantagés par
un arrêté" en conseil basé
sur les principes qui ont
servi à régler le différend
des employés des postes.
U, boni de guerre accordé Par le

gouvernement aux employés du Bet7-
vice civil intérieur eera reOstreint à
eux qui touchent un traitement ne
dépassant pas $1,8W0 par année. Le
montant payabyle à un employé ne
lépa.ssera pas $250. L'arrêté eR' con-
seil adopté le 7 novembre et le Me-
mnoire servant à l'exipliquer se lisent
ceýne suit:

Le comité du, Conseil privé aR reçu
uin rapport venant du sous-c<mité- du
Conseil privé nomm[né pour étudier la
question du ipai,,lent d'un boni de
gu-erre eux eimployés civil.s ret1-OIifr
maindant, après uine étude,&pprOf On-
dlie des diveçoýes avances et des divers

bnsaccordés et payée en 1917 e~t

Relativemnut au service extéri ur,
ce qui suit:

(1) Que les ministres des divers
ministères qui ne Font pas déjà
fait présentent ail conseil des re-
com 10116ion pour le paiement
d'un boni de guerre a.ux employés
quii font partie du service exté-
rieu~r dans les dits ministèrs?ý
-d'après les p(rin-eipe3 adoptés dans
les O.P. 2051, C.P. 9047, et C.P.
2188.
Quant au service intérieur, le sous-

omiuté rev>omm.andep:
(1) Qu'aux ten!ues de la loi des

meures de guerre, une somme d'ar:-
gent ne dépassant Pas en total $175
pour chaque personne faiffant Par~-
tice du service intérieur des divers
ilninîières du gou-vernement et
touscha.nt un traitement ne dépas-
salit pas $1,800, soit portée an
,compte des crédits de guerre et ple-
eée au crédit dé chaque minis-
tèreO cette sommne devant servir au
paement d'un boni de gulerre aux
employés ou aux catégories d'em-

plysdu service intérieur, tel que
fié et déterminé de la manière in-
dilquée dans le ,paragaaphesuivant.

(2) Que les employés ou lee s-
t4gories d'-employés et les divisions
oui les sninistères du gouIverne'ment
9,ui devront participer ani boni d2

Récoltes sur champ.

Canada-
Blé d'automne-------------------
Blé du prnt»mps................. ...

Tout blé ........... . .......
Avoine .... ... «..................

Pois .... ..... ...........-
Fèvesý......... ... ....... ... ......
Sarra in ... ..... ... . ..
Lin...... ..... -............. ....
Graina mêés ..... ...........
Blé d Inde à écosser ........ .........
Patates ........ ........... ... ..
Navets....... .... ............-

Foin et trèfle.-... .... .............
Blé d'Inde à fourrage............. . ý
Au al& a....-..... ........... ... ....

1917.

Acres.

1725,30
14,030,M5t
14,755.85<
13,313,40(

2139%20
211,8W<
198,861
92,45-

3M5,971
919,m0
497,M3
234,M3
65619Né
218,2&1

8,225,03ý
386,51t
109,821

Acres.

416,#315
16,937,287
17,3M5,902
14,790,336
3,1M5,711

555,294
235,976
228,577
548,097
921,826

1,068,120
250,000
73,19,l2
34a,037

10,61 1,898
515,379
196,428

1917.

Boisseaux
à l'acre.

185-5

15*25
13'75
18*00

6-50
32-50
3300

290-75
Tonnes.

Boisseaux
àl'acre.
16'75
12*00
12,00
31*(0
26,50
18'75
18 50
17 *25,
21'00
8'25

30 25
27'75

Tonnes.

1917.

Boisseaux.

15,533,450
218,209,400>
233,742,850
403,009,800
55,057,750

3,857,200
3,026,340
1,274,000
7,14(),400
5,934,900

16,157,08()
7,762,700

79,892,000
6.3,451,000

Tonnes.
13,684,700
2,690,370

2-.2,400

Boisseaux.

6,960,200
203,35M,400
210,315,60
456,733,900

83,262,50-
10,375,500

4,384.700
.4,937,'400

11,469,(M0
7,695,000

32,303,000
6,915,6w0

î e ecn tableau s'occupe des bestiaux et donne des chiffres APProximatMife pour lesanée 191,3 à 1918.
O)n observera qu'il y a eu ne augmenitation sensible sur' toute la ligne et cela darns t-ou-tes les provinces. Voici
les-echiffres:_____ _____ _____ _____ ____ ______

Decito.1913. 1914. 1915. 1916. 1917. 1918.

caaa-No. NO. No. No. No. No.

Chievaux.......... ....... ........... 2,866,M0 2,947,738 2,99%,09» 3, 258,.q42 3,412,749 3,608,315
Vaches laitières........ ......... .... %"440,434 2,673,2M 2,666,8496 2.8M.433 .3,202,2M3 3,542,429

Aursbsiux........ .... 3,916,687 3,M13,631 3,39,5 Z%760,718 4,718,657 6,507,267
>Toud, bestiaux......... ............ ,52 63,1 0',066,001 6.594,151 7,920,940 10,049,696

Moutons ..... .. .... ... .......... .. ' Z128, 531 2,058,04 2,038,66)2 2,022,941 2,369,'w8 3,037,480
Cohn.............3,44.8,326 %,3,21 3111,900 3,474,840 3,619,282 4,28W,6$12

,boni de guerre ne soit Payé eni Plus
du moent<ant qui, joi.nt au salaire
actuellement payé à un employé
queleonqule, constitue une gémurlé-
ratiort de $1,880. Ge boni ne devra
être payé qu'à ceux qui faisaient
partie du s-ervice intérieur au ler
,avril 1918, et à -partir de ladite
date.

(4) Que tout boni de guerre
payable9 aux termes des présentes
devra, à partir de ce jour, être

'payé en verenentýs trimestriels et
la proportion de ce boni qui se rap-
porte à la période écoulée depuis
le 1er arvril 1918, jusqu'à ce jour,
deivra être payée aussi prompte-
ment que possiMle après que l'on
aura déterminé la personnfe à qui ce
boni est payablle.
Le mémoire se lit comme suit:

L'arrêté en conseil concernant un
boni de guerre a ux enployés civils a-p-
pl*cue les prlrncipes qeni ont servi à régler
le différen4d <ts emplOYé's des Postes,
aux employés, tant permanents que teul-
pomres, dui service extérieur dans- toua
lee autres mninistérese du gouvernement

L'étude que le gouvenement a faiita
de la ajueetion d'un boni de guerr e aux

goriesg ou le. bersponnes &. qui ce boni
devra être payé, dans le service Inté-
rieur.'

Afi n que le montant soit réparti Con-
formnémnent aux juste,% réolamnationes et
abux besoins de chaque employé civil, le
gouvernement mettra à la disposition de
chaýque ministère une &omme ne dépas-
sant pas, en total, $175, pour chaque
persgonne falant partie du service inté-
rieur de ce min-istère et recevant un sa-
laire ne dépasslant pas $1481H, par an-
née ; cette, somme devant iservir au pal e-
ment des bonis dansl ce ministère, con-
for~mément aux principes poss par le
soua-ccuiltê; le montant payable à. tout
empfloyé ne devant pas dépaseer $2510.

Soumis aux conditions précédentes,
l'arréCté en conseil accorde un boni de
guerre aux employés du service inté-rieur, tanit permanents que temporaires,
qui touient un traitemnit de moýins de
$l,84}0 par année, d'une somme ne dépas-
sant psa 36 en ýplus de toute augmen-
tation de salaire on autres allocations
rneua durcant ta gu-erre, à, la condition
que le total <lu boni et du traitement neP
dépasse pas $14&8,0 par année; l'aug-
mentation <levant avoir un effet rétro-
actif &. partir du 1er avril 1918.

En faisant l'étude dlu montant devant
être actuellemnt accordé pour un boni
de guerre, le,gouvsrntinent ne peut Pas
lalesser (le côté le fait que de parlement
durant l'année 114,1j et i'année 191i8, a
aqdopté des mesýures pour le paieme-nt
d'allocations sciales ou dle bonis de
guerre, et le bomlý de guerre crue l'on
Vient d'accorder est en rplus de cew que le
parleÉmenyt et MJA voté 'A cette fin.

L'arrêté %tipule (lue le paiement de
ce boni ne soit tait qu'A ceux qui ft-
saienýt partie dU serviCe intérieur au 1er

TOTAL OFFICIEL DES
PER TES wCANADIENNES

PORTÉ A 213,268

Ces chiffres donnent le total
reçu jusqu'au 1 er novembre
et peuvent être augmentés
par la bataille de Mons.

P-lus de 55,000 soldats canadiens
ont sacrifié leur vie durant la guerre,
d'après les chiffres officiels rendus
publics idi par le ministère de la
Milice. Le nombre total des pertes
reçu jusqu'au 13 novembre est porté
à 213,268, chiffre qui sera probable-
ment augmenté par le fait que les
troupes du Dominion ont été enga-
gées dans de rudes batailles à Mons
j .usqu'à la dernière minu4e, et l'on
reçoit encore actuellement à Ottawa
des rapports des dernières partes
subies.

J'es ehiffreýs officiels sonst les suii-
vants:
Tués au feu........5, 11218
Morts de blessures , 12,04s
Morts de maladies.. .. 3,405,

TPotal des morts con-
nues........

,Sipposés morte.....4,6,20
Maqatà l'appel.. 84,2

Total...........
5,4.62

derter. .
2,860

LES RECOLTES DU DOMINION COMPAREES
Le aépartemient du recensement a préparé une estimation provisoire des récoltes de 1918 comparées avec

celles de 1917. Bien que l.a superficie ensemnencée ait 61>6 augmentée d'environ 2,00,000 aexes pour le blé

seulement le rendement a été d1e 23,427,2,50 boisseaux mToinls considérable eii 191S qu'en 101/7 à cause de la

pauvreté des récoltes dans l'ouest central. La superficie ensfleme et le rendement pour les autres céréales
.(>rt été considérablement augmentés, grâce à la campagne de "la, plus grande producticn". Voici, les chiffres de
l'estimation:
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LA FORCE MOTRICE DU
SAINT-LAURENT ET LES

VUES DE LA COMMISSION
La Commission internationale défend l'ordonnance in-

térimaire approuvant la demande de la St. Lawrence
River Power Company.

Conformément à la coutume éta-
blie, la Commission internationiale
a publié une opinion à l'appui de
son ordonnance intérimaire dans la
question de la force motrice du
fleuve Saint-Laurent. Cette opinion
a été rédigée par M. le commissaire
Mignault - aujourd'hui l'honorable
juge MignauqIt, de la cour Suprême
du Canada.

Cette opinion résume l'historique
et le but de la demande, décrit la
localité, analyse la preuve soumise
à l'audition quant à l'effet du bar-
rage projeté sur la navigation, les
conditions glaciales, etc., et discute
ensuite certaines questions légales
importantes soulevées par les avo-
cats, surtout quant à l'effet du traité
Webster-Ashburton sur la juridiction
de la commission. Ci-suit le texte:

Le Dominion du Canada, tant par sa
déclaration produite devant la commis-
sien que par les représentations de. ses
avocats, a contesté la juridlction de la
commission pour accorder cette de-

tente spéciale entre les hautes parties
contractantes, l'autorité du pays dans
lequel l'usage, l'obstruction ou le dé-
tournement est fait et l'approbation de
la Commission sont requises. Le chenal
sud du Sault est une eau limitrophe
d'après la définition du traité dont l'ar-
ticle préliminaire définit les eaux limi-
trophes,

"comme les eaux d'une rive à l'au-
tre des lacs et rivières et cours d'eau
de communication, ou les parties d'i-
ceux, le long desquelles passe la
frontière internationale entre les
Etats-Unis et le Dominion du Cana-
na, comprenant toutes leurs bales,
bras et entrées, mais non inclus les
eaux tributaires qui dans leurs che-
naux naturels couleraient dans les-
dits lacs,'rivières et cours d'eau, ou
les eaux coulant desdits lacs, rivières
et cours d'eau, ou les eaux de rivières
coulant à travers la frontière."
Par conséquent, la Commission a ju-

ridiction au sujet de toute obstruction
qu'on se proposerait de placer dans
ce chenal, qui est incontestablement une
eau limitrophe., et- le barrage proposé est
une obstruction dans ce sens. .

Il n'est pas nécessaire de référer à
l'article IV (qui s'applique aux eaux
coulant d'eaux limitrophes et aux eaux
se trouvant à un niveau plus bhs que
la frontière, le chenal du Long Sault
ne tombant pas dans cette catégorie) Si
ce n'est pour dire que cet article accen-
tue l'ample juridiction conférée à la
Commission par le traité.,

Admettant même que le traité Webs-
ter-Ashburton empêche la construction
du barrage proposé, la prohibition de ce
traité ne saurait créer aucune objec-
tion à la juridiction de la Commission
pour prendre connaissance de la requête,
mais on pourrait s'en servir simplement
comme une raison pour faire rejcter la

La Commission n'a pas su le béné-
fice de l'une ni de l'autre de ces con-
ditions essentielles. Les arguments des
avocats-probablement à cause de l'im-
portance même des Intérêts en jeu et
des nombreuses questions de fait dé-
coulant des témoignages et aussi à
cause du nombre de ceux qui désiralent
être entendus-n'ont pas traité cette
question à fond. Donnant le plus grand
effet possible à l'article VII du traité
Webster-Ashburton, il reste encore à
déterminer si les mots "libres et ou-
verts" ont bien le sens absolu et sans
restriction qu'on a prétendu, Ces mots
sont employés dans d'autres disposi-
tions du même traité, spécialement dans
l'article Il où il est déclaré que "toutes
les communications par eau et tous les
portages ordinaires le long de la ligne
au lac Supérieur, au lac des Bois, et
aussi le Grand Portage, de la rive du lac
Supérieur à la rivière Pigeon, tels que
présentement employés de fait, seront
libres et ouverts à l'usage des citoyens
et des sujets de l'un et de l'autre pays".
Ces mots sont aussi employés dans le
traité de Washington de 1871, quant à
la navigation du fleuve Saint-Laurent,
du quarante-cinquième parallèle de la-
titude nord à la mer,.et c'est là un droit
de traité obtenu par les citoyens des
Etats-Unis. Prétendrait-on que la clô-
ture de la rivière à la Pluie aux chutes
Internationales pour un développement
d'énergie, ce qui a été fait, ou du fleuve
Saint-Laurent aux rapides de Lachine,
oùt une route alternative de navigation
existe via le canal de Lachine, serait
une violation des droits de traité? Et
il se présente' de plus la question de
savoir si les hautes parties contrac-
tantes, en 1909, ont ou non, par les dis-
positions du traité des cours d'eau con-
cernant la navigation couvrant toutes
les eaux limitrophes navigables telles
que définies par ce traité--et le chenal
sud du Sault est une eau limitrophe na-
vigable-remplacé ou, du moins, absor-
bé les dispositions concernant la navi-
gation, antérieures et incomplètes, du
traité Webster-Ashburton de 1842? Il
suflit de mentionner simplement ces
questions pour démontrer qu'elles ne de-
vraient pas être décidées à la hâte,
mais seulement après la plus complète
discussion et la plus entière considéra-
tion.

Le temps manquait pour une telle
considération. Un cas d'urgence impré-
vu se présentait. Dans' une lettre en
date du 23 août 19.18 adressée à la Com-
mission, le secrétaire de la guerre pour
les Etats-Unis demandait instamment
que le permis accordé par lui à la de-
manderesse fût approuvé. 11 disait:
"La Commission des industries de guerre
craint que la fourniture d'aluminium ne
soit pas suffisante pour les besoins du
gouvernement. et de nos alliés et elle
croit sagement devoir en conséquence
encourager l'augmentation de sa pro-
duction. Le département de la guerre
est, je n'ai pas besoin de le dire, vitale-
ment intéressé à ce qu'il y ait en tout
temps un approvisionnement suffisant de
ce produit pour répondre aux besoins
de notre programme militaire et à celui
de nos alliés." La preuve non contre-
dite a démontré que ce barrage devait
être commencé immédiatement et que,
si l'autorisation de le construire n'était
pas donnée avant le 15 septembre, il
serait très douteux qu'on pût le com-
pléter cette année. Dars ces circons-
tances, la Commission devait prendre
la responsabilité d'agir Immédiatement
afin de faire face à cette nécessité aussi
imprévue qu'urgente. Elle a la con-
viction que, tout en accomplissant son

des tribunaux bien connue de tous les
avocats, une ordonnance intérimaire est
accordée, et toute la question du droit
de la demanderesse de construire et de
maintenir le barrage n'est pas réglée
définitivement. La question reste donc
à décider, et tout droit de l'un ou de
l'autre gouvernement ou d'aucun inté-
rêt à s'oppoeer au barrage comme cons-
truction permanente n'est aucunement
affecté par l'ordonnance d'approbatJon:

L'ordonnance va plus loin et oblige la
demanderesse à enlever le barrage à l'ex-
piration de la périod-e spécifiée. En le
construisant d'après les termes de l'or-
donnanpce, la demanderesse accepte cette
condition et elle est tenue à enlever le
barrage sans nouvelle ordonnance de la
Commission. Il ne semble donc pas y
avoir aucune raison pour la crainte ex-
primée par l'hon. M. Guthrie, dans son
argument devant la Commission, à l'effet
que "s'il y entre, Il n'en sortira jamais",
car il devra être enlevé, à moins que la
Commission, sur une nouvelle demande
et après avoir entendu toutes les parties
Intéressées, permette qu'il soit main-
tenu. L'enlèvement du barrage, à la fin
du terme fixé, n'est pas même sujet à
un remboursement à la demanderesse
des sommes d'argent qu'elle aura dé-
pensées pour sa construction. En
d'autres mots, si la demanderesee cons-
truit le barrage, elle ne peut le faire
que comme construction temporaire, et
elle devra l'enlever à moins d'avoir ob-
tenu une nouvelle ordonnance de la Con-
mission, et si la compagnie demande
une nouvedle ordonnance, toute la ques-
tion de son droit à pla.cer une obstruc-
tion dans le chenal sud du Sault sera
examinée de nouveau, tout comme si
cette ordonance d'approbation n'eût ja-
mals été accordée.

TI reste encore une dernière question
à mentionner, quand ce ne serait que
pour démontrer que la Commission n'a
pas refusé de lui donner toute l'atten-
ton qu'elle méritait. Quand la Comn-
m!ssion s'est réunie à -New-York, le 112
septembre. pour condidérer sa décision
sur la requête, M. Frank H. Keefer, C.R,
a demandé au nom du gouvernement du
Canada la permission de déposer de-
Vant la Commission un arrêté en cofiefal
du gouvernement canadien, en date du 2
septembre, par lequel ce gouvernement
proposait au gouvernement des Etats-
Unis de retirer toute la question du con-
trôle de la Commission et d'en faire
immédiatement le sujet de négociatoiois
dIlomatiques entre les deux gouverne-
ments. M. George W. Koonce, avocat
pour les Etats-Unis, qui éteit préSent
quand M. Keefer vint devant la Com-
mission, déclara que son gouvernement
désirait que la Commission disposât de
la demande qui lui avait été sou n3ee ré-
gulièrement. En autant que la Com-
mIssion ne saurait entretenir aucun
doute quant à son entiene- juridiction, Il
est évident qu'à moins d'une entente
spéciale convenue par le traité-et Il n'y
eut aucune suggestion à l'effet qu'une
telle entente fût survenue-Ie devoir de
la Commission était de se prononcer sur
la demande. C'est ce qu'elle a fait,
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L'IN VENTAIRE DES
FORÊTS DE LA C.-B.

EST COMPLÉIÉ
La Commission de' conserva-

vz on a constaté la vaste éten-
due des ressources fores-
tières que le feu a grande-
ment détruites.

Bois de pâte abondant.
L-a Commission de conservation

vient de cenmpi'ber une -enquête mi-
nutieuse et générale des ressources
forestières de' la Co1omble-Britannai-
que, Couvrant une période de trois
années, et son résultat démontre que
la propriété foncière totale dje ila pro-
nince COm-prend 355,855 milles, car-
rés et que de ce montant global 200,-
000 Milles carrés,ý aipproximt've-
nient, sont parfaitement incapables
à, produire aucune forêt de valeur
luamhan'de. Près de.145,000 milles,
catrrés solit situés au delà de la ligne
forestière appréciable, et des autres
5,000 Milles carrés en dessous de
Cette ligne, de sol est soit trop ro-
cailleux soit trop tremupé, ou, les
forêts ont été si Complètement dé-ý
truites Par le feu qu'il n'y a plus,
auc2un espoir d'obtenir le rétablýisse-
ment naturel des conditions fores-

tirsPour des siècles à venir.
Des 15,855 milles carrés qui resý-

tenit, iPouvant produire du boîs,'quel-
que 28,000 milles carrés seulement-
Moins d'un 4cinquième-ont assez de
bols qu'on jpourrait Classifier comme
bois de haute futaie ou de construc-
t'n (La loi des terres définit "bois
'de Construction" celui qui, situé à
"'Ouest des montagnes de la côte,
rapporte au moins 8,000 p. de pi.
Par acre; à l'est des montagnes de
la eôte, 5,000 P. de pI. par acre.) Dansa
lntérieur de la province il y e des
étendues de terrain forestier, for-

mrtun total de 23,800 milles car-
r4ý,, qui, bien que n'atteignant Pas
l'étOn fixé, ont de 1,00Q p. de Pl. à

500p« de pl., dont une partie pour-
ra.it être utilisée. On n'a pu obtenir
à date que des données bien incom-

1ýte8 de l'étendue dea terrain culti-
vbe Pour fins agricoles. D'après

noQtre classification de terres fores-
tières, il appert qu'un peu plus de
'..00 illies carrés sont de Drairie Ou

Bois de sciage dams la Colombie-Britannique.

E8riccs-s

ouest. cèdre rouge.....
'Sapin Douglas ..........
i4tpinette..-.........
ouest, sapin ...... ..
Baisamiert ..--..........
Pin Lodgepole ..... ......
Ouest, pin jaune ........

?«2ez de.,i1- * l'ouest.........
l'in blanc -............ ...
Cjotonnier noir...........--

Million
de P. muels.

de pi.

59,000
64,000
14,000
02,000
19,000

29

<3,700

1,100
400

213,220

Pour-

274
2914
617,
24'6
9*2

1:9

.5

102

deP. nies
de pi.

18,'019
12,573
58,375
12,164
13,838
1%130>
4,208

3,152
1,617

272

136,348

Pour-

42'8

102

TOTAL

Million pour-
de pý. nes. centage.

de Pl.

77,019 22'l
76,573 21*8
72,375 20*6
64,164 1813
32,838 9*5
12 ' 150 3.5

4,208 1ý2
3,700 Ili
3152 *9
2,717 * 8

672 .2

349,568 100-0

*Comprend l'épîiette, Sitka. l'épinette 'Engelman,,l'épinette blanche et l'épinette noire

iÇoznprend la sapin alpin, le sapin de plaine et le apin anlabihs.

dommagé. Prenant le bois debout
comme base, on estime que la pro-
vince s per 'du, par suite des feux
de forêt, au moins 665 billions de
pieds, mesure de planche. Si l'on
prend en considération que le mon-
tant total, de bois de charpente de
tout le pays n'excède probablemntt
pas ce monitant à l'heure actuelle,
le côté vraiment sérieux de cette
perte, due an grande partie à la né-
gligence, devient plus évident.

La somme totale de bois de cons-
truction encore debout et de bois
de pâte en C-oloimbie-Britannique,
tel que Vérifié par l'arpentage fait
par la Commnission die coniservlticil,
est de 36W billions de 'Pieds, mesure
dje planiche. La taýbleau Ci-joint in-
dique les détails de l'ensemiibleý du
bois de charpente Ou de construc-
tion.

On pourra faci7lment en déduire
le fait que 'des variétés emiployées
dans la manufacture de la Pâte et
du papier (pruche, baumle, épinette
et cotonniier), il y a170 billions de
pieds, équivalant à243 millions de
cordes de bois de Pâte, qu'on pour-
r'ait augmnenter Peut-être à 251) miil-
lions de Cordes en' utilisant le bois

plus menu. S 1i Vl'o conisidère le fait
dje la quantité d'aipprovisionuneent
limitée de bLois de pâte, qui 'ne-
nace de devenir avant peu une

qutestion1 des plus sérieuses dans l'est
de l'Amiérique du Nord, il est inté-
ressant de isavoir que la Golomxbie-
Britannique pourrait en fournir une
telle quantité.

Le rapport des ressources fores-
tières de la province soumis Par
Comimission de conservation est basé

sur un pourcenýtage beaucoup Plus
6levé d'arpenitages détaiJJéD de bois
de construiction qu'on ait jamais Pu-
b'lié jusqu'ici dans des rapports de
même nature. C'est pourquo l'o0"
est Convaincu que cette informiation
sera des plus précieuses, non seule-

Ment aux gouvernlements, qui con-
trôlent le système forestier de l'a

~ niaiSaussi aux proprmé-

LES COLONS DES, ÉTATS-
UNIS QUI NE SONT PAS

ENCORE NATURALISÉS
Les citoyens des Etats-Unis qui

détiennent des entrées de homestesrla
en Canada ont droit à l'obtention de
lettres-patentes sans être obligés
d'obtenir un certificat de naturalisa-
tion comme, sujet britannique, en
prouvant certaines conditions par
suite de l'existence d'une nouvelle
loi aux Etats-Unis défendant à tous
les sujets de renoncer à leurs droits
de citoyensi des Etats-Unis durant la
guerre.

L'arrêté en coinseil nmettant ce ré'
gleiiient en vigueur a, été adopté le
i novembre et se lit comme suit:

Le ministre de l'intérieur ayant fait
rappor01t que ie gouver11nment des Etats-
unis 'méiu avait attire l'attention
du gouvernemlent du Caniada sur une loi
des 5Ltats-tinis d'Aimériqlue ùd14endiant A
tou s leurs sujets de rlnoncer à leurs
dr oits de citoyensk ou de deývenir citoyens
d'un autre pay's pendant que les Uhiate-
unis seraient engagés danis la guerre
actuell,Lj1 et le secrétaire e'IOtt du Ca-
nada ayant, en conséquence, décidé de+
ne pas émecttre de certificat de natura-
lisation aux citoyens des dits Jitats-
Unis d'Améerique jusqu'à la fin de la
présente guerre;

lt le inistre de l'Intérieur ayant d
Plus fait rapport qu'un c ertain nornbi'
de citoyen.5 des dlits Etats-Unis ont fait
et font de temps en temps des entrée:
die hoiesteads aux termes de la loi des
terres f&lêraltes, et qu'un certain nom-
bre de ces dits citoyens ont maintenant
droit à la possession des lettres patentes
des dits hietas en devenasnt sujeti,
britanniques naturalisés et Qu'un certain
nombre d'autres, de temnps en temps, au-
ront ce mêmne droit;

En conséquence, Son ,Excellence k-,
Gouverneur général en conseil, aux ter-
mnes de la loi dies mesures de guerre,

1let dans le but de résoudre les cas
de ce genre, est heureux d'étalir le
règlement suivant, lequel est en consé-
quence par les plrésentes fasit et dé-
crék:

RelGLUMrNT.

1. Tout citoyeýn des l)tat-Uni_ý qui
détient une entrée de homestead aur a
le droit d'obtenir des lettres patent es
pour la poss5ession de ces hornesteýads
nont>listant le fait que cette personne
n'e.st pas devenue sujet britannique, ean
prouvant à la satisfaction du ministre
4e l'intérieur Qiu'elle est qualiflée pour
se f'aire naturaliser sujet britannique,
excepte

(a) s'il n'a pas résidé dans les Do-
mimmlona britanniiques o>u été au ser-

L92b W4

1- Al-,

lntnl£ILIR.

RARETE DU BETAIL
PAR TOUTE L'EUROPE

Demande de l'exportation
de nos surplus --- Limite de
nos moyens de transport.

Sir Wiliiani Goode, du ministère
des vivres en Angleterre, a envoyé
uit Câblogrammie à lia Commission
des vivres du Canada Contenant un
état de la situation, après la signa-
ture de l'armistice, dut bétail dans les
princlipaux pays de l'Europe. Cette
déclaration, est d'une grande signifi-
cation pour les cultivateurs cana-
dienis. Il dit:

Il y a par toute 1l'Europe une
importante diminution du nonmbre
de bestiaux. Les établissements
producteurs des- approvisionne-
nients de viande des pays alliés et
des pays neutres ne peuvent amné-
liorer 'le position d'ici à plu-
sieurs iiîois, d'où il s'en suit qu'il
faudra inévitablement demander
avec instanmces des approvisionne-
niants d'outre-mer, La situation
causée par la rareté de la viande
en Alleimaigne et particulièrerrment
en Autriche-Hongrie est de beac-
coup plus difficille que nous l'a-
vions pensé, pressant, encore plus
l'appel que l'on fait des surplus,
que nous pouvons exporter jus-
qu'à la limite de nos mioyens de
transport.

Par suite de la réduction univer-
selle du nombre de Pores, la pro-
duction, de bacon, de jambnon, de
porc et de graisse est maintenant
inférieure à la demande, y coin-
pris la demande du Royaume-Uni
qui a toujours été de beaucoup le
plus grand consommateur de
viandes de porcs importées.

Le rendement du ilait est en gé-
néral grandement diminué; de
fait, la diminuationý va presque jus-
qu'à l'absence totale danso l'Eu-
rope centrale. La Hollande, la
Suisse et les Pays Scandinaves qui
sont enl teniips normal de gros ex-
portateurs de prodJuits laitiers,
n'aurout probablement pas de gros
surplus à envoyer au Royýaume-Uni
qui, par conséquent, dépendre pra-
tiquemnent de l'importation des mra-
tières grasses venant entièrement
du Dominiots et des Etats-Unis,
Letýs chiffves suivants indiquent les

dimîinutions dans ila. plupart des pays
menionnésdans le câbloDgranulne, de

Sir William Goode:
Bêtes à consFec,2,366,000;

ltalie, 996,000; Danemiark, 345,U00,
Suèàde, 599,000; Allemagne, 2,200,000;
AutriLc-Hoýngrie, la diiniiition, est
conisidérable.

Moutons -France, 2,258,000; Ibnlie,
13,0;Danemtark, 47,000; H-ollande,

200,000; Autriche-Hongrie, la diminu-
tien est conisidérab-le.

Porcs-France, 2,815000; Italie,
354,000); Danemairk, 1,873,000; Suède,
352,000; Hoillande, 162,000; Allema-
gnep, 19,306,000; Autriche-Hongrie, la
diminution est considérable,

Pourvu, toutefois, que ce réglememt ne
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LE TRAVAIL DE PRÉPARATION DES PLANS DE
VILLE DE LA COMMISSION DE CONSERVATION

Il est d'une importance capitale dans le développement
national-Ce qui a été fait; quelques-unes des choses
qui restent à faire.

Dans un pays neuf et qui se dé-
veloppe rapidement comme le Ca-
nada, c'est faire un placement qui
se remboursera bien des fois dans
l'avenir que de préparer et de suivre
un plan rationnel d'exploitation du
sol. Se rendant parfaitement comp-
te de l'importance fondamentale de
ce travail pour le Canada, la Com-
mission de coaservation s'est atta-
ché, en 1914, à titre d'aviseur dans
la préparation des plans de ville, M.
Thomas Adams, à cette époque char-
gé de la préparation des plans de
ville pour le compte de la Commis-
sion officielle locale (Local Govern-
ment Board) en Grande-Bretagne.
Depuis lors, lia Commission a pour-
suivi une campagne d'éducation
dans le but de bien faire compren-
dre à la population du Canada l'im-
portance de se préparer maintenant
pour les développements futurs, et
£ fourni gratuitement ses conseils et
e concours de ses experts aux mu-
uicipalités désireuses de se déve-
ospper suivant un pl.an rationnel.
Comme résultat de cette campagne,
outes les provinces, sauf la Colon-
ýie-Britannique et Québec, ont légi-
féré sur le sujet, et ces deux der-
nières provinces elles-mêmes sont
mu consultation avec la Commission
touchant les lois qu'elles se uropo-
sent d'adopter dans un avenir rap-

"Je fais les recommandations' sui-
vantes, comme étant les premières
choses à faire pour être en mesure
d'appliquer les remèdes voulus aux
maux sociaux dont nous souffrons
et pour promouvoir la prospérité na-
tionale dans l'avenir:

AMÉLIORER NOTRE ORGANISA-
TION.

"1. L'organisation fédérale et pro-
vinciale qui a charge de la prépara-
tion des plans, de la colonisation et
l'exploitation du sol devrait être
agrandie et améliorée; les départe-
ments d'arpentage des divers gou-
vernements devraient être renforcés
et un travail d'arpentage plus éla-
boré devrait 1.eur être assigné; un
système complet de coordination des
adninistrationas fédérale, provin-
ciales et municipales des ressources
du sol devrait être préparé, le tout
devant être centralisé sous l'auto-
rité d'un départemnent ou d'une com-
mission du gouvernement fédéra.l.

"2. Un examen complet des con-
ditions sociales, physiques et indus-
trielles de tous les districts ruraux
devrait être fait dans le but de dé-
couvrir les éléments principaux du
proiblème rural et du développement
agricole, et de rendre possible l'éla-
boration de projets pratiques' pour
je développement des ressources hu-
meines et naturelles du pays. Cet
examen devrait comprendre, entre
autres choses, en inventaire général
de toutes les terres déjà arpentées et
concédées, en vue d'assurer leur ex-
ploitation convenable et de trouver
les moyens d'eniêcher la snécula-

soigneusement préparés, devraient
être établies en des endroits conve-
nables, pour servir de démonstration
des progrès industriels et de l'aug-
mentation de la production obtenus
par des moyens scientifiques, et com-
nie fournissant des opportunités plus
v'ariées aux travailleurs, y compris
les soldats rapatriés. Des parties
de ces villes devraient être réservées
et pour l"industrie manufacturière
et pour l'agriculture, suivant des rè-
gles, qui ont déjà donné d'excellents
résultats.

"6. Des lois de préparation de
plans et de développement, corres-
pondant à la loi rédigée par la Com-
mission de conservation, devraient
être votées à Québec et dans la Co-
lombie-Britannique, tandis que les
lois de même nature existant dans
les autres provinces devi'aient être
changées de titre et élargies quant
à leur portée, dans la mesure néces-
saire pour les rendre capables de
suffire à la fois aux développements
urbains et ruraux. Tout le sol, soit
urbain, soit rural, devrait être sou-
mis à un plan général et à des règle-
ments rationnels touchant son dé-
veloppement; plans et règlements
devant être préparés sous l'empire
des lois susdites, dans le but de le
soustraire à la spéculation et de
sauvegarder la santé, la commodité,
l'efficacité et la sociabilité dans
l'usage qui en sera fait pour fins dc
construction ou autres.

"7. Le problème de rendre les sol-
dats rapatriés à la vie sociale et in-
dustrielle devrait être laissé aux mu-
nicipalités, guidées et contrôlées par
les départements provinciaux; et des
arrangements devraient être pris
pour placer ces hommes dans des
occupations convenables et appro-
priées, à chacun d'eux, soit à la
ville, soit à lia campagne. Ils de-
vraient être peacés là où leurs ta-
lents particuliers recevraient le plus
profitable emploi, où l'on peut rai-
sonnaiblement espérer que leur tra-
vail recevrait une récompense adé-
quate et où Ils auraient toutes les
facilités vou:ues pour s'instruire et
se récréer.

"Des plans de développement, en-
globant des régions -considérables,
devraient être préparés avant tout.
établissement des soldats rapatriés
sur le sol, et ces p:ans devraient
être solides du point de vue écono-
mique, indépendamment de l'aide
financier qui pourrait être accordé
enmme réconmense du service mili-

'ARRÉTÉ EN CONSEIL
"PAS DE GRÈVE"

A ÉTÉ RÉVOQUÉ
Il a atteint sont but durant

la guerre; il n'est plus né-
cessaire maintenant.

L'arrêté en conseil "-pas de grève"
en vigueur depuis le 18 octobre a été
révoqué maintenant que la guerre est
finie. La déclaration suivante nous
a été remise jeudi par le ministre du
Travail:

Sur la recommandation du ministre
du Travail, le gouvernement a révoqué,
hier, à'arrêté en conseil "pas de grève"
adopté le 11 octobre 1918.

La nécessité imnédiate du premier
arrêté en conseil était causée par une
menace de grève projetée pour le jour
d'action de gràces par quelque 5,000
ouvriers.

Par cet arrèté, le gouvernement n'a-
vait aucunement l'intention d'imposer
des restriction. a la grande majorité des
organisations ouvrières qui avaient
accepté la politique du gouvernement
concernant le travail pendant la guerre,
telle qu'annoncée par l'arrêté en conseil
du mois de juillet dernier, et soumet-
talent tous ieurs différends à des tribu-
naux désignés qui fonctionnaient avec
grand succès.

L'arrêté en conseil "pas de grève" ne
fut émis que dans le but de maintenir
la paix industrielle pendant la durée de
la guerre, et il est maintenant révoqué
parce qu'il a atteint Son but et qu'il
n'est plus nécessaire.
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PENSIONS NON RECLAMEES'

Une liste de noms qu'il faut consulter. 'Plusieurs
P . P A--.-. nJ, (iîi&hec

-interesses cdans la pi

Nous avons publié dans nos précé-
lits numéros une liste des parents

amis des soldats -qui auraient
oit~ de réclamer dies pensions 1fi-

aires. La Commission des peu-
)fl5 nous communique une liste
ditionnelle que voici:

M. John X. O'Reiily. bureau de Poste,
sir 173, Mldland, Ont
M. Cecil B. Wood,-Tor Board, I)ee
hy, Sydney, Australie.
M. John G. Venables. articles Oporti-
es de l'Ouest, se ave B., Calgary,

M. Jercy James Robinson, 2234 Se
e E., Vancouver, 0.-B.
M. Frank Jones, livraison généle,5
'ooklyn, N.-y., Â_E.-U.
M. Frederiok Hunt, lac Odesa, ce.
na., Mich., E.-U.A.
M. John G. Martin, 206 Shaughnes
,dge, Vancouver, 0.-B.
M. James Flood, 2737 rue Oakc, Van!-
Uver, 0.-B.
M. Daniel Mo'watt, livraison générale,
Lncouver, C.-1B.
M. John Row, Middleton, N.-E.
L.-cap. Frank Moore, -Y.M.C.A., Van-
uver, 0.-B.
M. James P. Murphy, OitY Hotel,
Lncouver, 0.-B.
M. John G. Levers. Camrose, AIta.
M.« Harry J. Jordan, Whbite-Bear,
,sk.
M. Robert J. Sharp, Cottonwood, Sask.
M. Wiliam T. Whitehead, Kanan-f
kis, Sask.
M. Wia J. Wating, 48 rue ounard,

ave Euec

Prince-

Mme Elizabeth Adair, Provoat, Alta.
M. M&artin McNerney, livraison gén&-

raie, Vancouver, 0.-B.
,ap. James W. stn'np, 167 rue Mu-

tuai, Toronto.' Ont.
M. D)aniel Young, Glaoe-B5.y- S.-B.
M. Oliver W. Organ, livraison géné-

rale. Vancouver, C.-13.
m. George .Alfred Janes, 242 rue Hae-

raid-, Rochester' N.Y. .-TLA.
M. John A. Le Beau, 277 rue Marri-

mac, Lawrence, ,Mass3.. E.-UJ.A.
Oapt. Frank L. Bradburl, Edmoton!,

Alta.
M. George Steedein, livraison générale.

CalgS.ry Alta.
M. G ilbert G. ChisholX, 300 aPPants

Royal AlexanIdra', rue Bute, Vancouver,
0.-B.ý

M. Josephi Caple, livraison générale,
Winnipeg. Man-

Mme Lucy Jane Major, 113 rue Malt-
land, Toronto, Ont.

M. PhilliP M. Henry, Merchants Bank
bîda., si rue Brock, Kingston!, Ont

M. Alex. Belokhm, .rue MorrOW, Otta-
wa, Ont,

M. Joseph Wright. bureau de poste
généraI, Winnipeg, Man"

M,. William Nezbra3ts<Y, &/93jM..
lngston, Ont.

M. George MeLean. Doglas-Lae,

m. riarry L. Wood, 44 rue Foundry,
Kitchener, Ont. 7 u

C,,Gorge Claud LapsleY,16ru
Jarvis,' Toronto, Ont.

M. John Wil l Heckbfirt, Bedeque,

M. Deýnis Bergiln, Monctoni, N.-B.
petty Oftlcer Bertie -L, LOch, bureau

de Poste gênEral, Halifax, N.-E. Mn
M. Harry 1Rainsley, Cocedate, an
Serg. William C. Hfalse, 150 ave Has-

tings, Toronto, Ont.
m. Cille James' livraison générale.

WinnlPeg, Man*
M. Thom55s lIsSa!, livraison générale,

'Vancouver, C,-B3. 1o
M. F'rancis McOrWSOh, livraio gB

nêrale, MooseJaw, SBsiC
M. Edwin Harold Fuller, 184 rue

Jones, Toronto, Ont.
M. Robe,"t Henry Stoopes, livraison

générasle, Vancouver, 0.-B.
M. John Chouchowsky, livraison gé-

néral, Montréal1 , P.Q.
M. Walter BoSscm, chambre 322,

hôtel K~ingston, Vancouver, 0.-B.
Serg. William MeMtnn, 185 rue Munro,

Toronto, Ont.
Mý. John G. Fradette, 288 rue St-Jean,

Québec, PRQ- . .Wn
M. William Parker, asH ,Wn

ham, 416 ave Clarke, Westmlouhit, Mont-
réal, P.Q.

M « Cecil F. Kelly, KamaskSak

BUREAU POUR L'EMPLOI
DU LIGNITE DU CÈANADA

Les fonctions et le personnel
du Bureau qui, aura à éta-
blir cette industrie dans
l'Ouest.

Le communiqué ci-dessous est pu-
blé par le bureau pour l'emploi du
lignite du Canada. Les remarques
suivantes sont adressées à tous ceux
qui peuvent s'intéresser commercia-
lemlent aux recherches du bureau
-pour l'emploi du lignite du Canada:

Constîitton.-Le bureau a été ins.
titué par un ordre en conseil du Do-
minion du Canada avec l'aide fina'n-
cière des gouvernements du Mani-
toba et de la Saskatchewan; ces trois
gouvernements ont mis $400,000 à la
disposition du bureau.

Point de vue, affaiTes.-Dans ses
relations d'intérêts commerciaux le
bureau a. les pouvoirs d'une compa-
gnie incorporée, savoir: aciheter, ven-
dre, passer des contrats, posséder
,des propriétés, etc. Dans ses rela-
tions avec le gouvernement, il est
un fidéicommis, possédant et dépen-
sant des argente fournis par les gou-
verneinents et ayant le pouvoir de
posséder des propriétés en fidéicomn-
mis.

Raisons pour l'institution du bu-
reau.-L'extrait suivant de l'ordre
en'conseil indiquera, clairement les
raisons pour l'établissement du bu-
reau:

"Qu'il Y a des gisements consi-
dérables de lignites sous-jacents
dans plusieurs parties des provin-
ces de la Saskatchewan et de l'Al-
berta, dont quelques-uns, ne peu-
vent être employés, à l'état brut,
qu'immédiatement après avoir été
retirés de la mine, et ne peuvent,
toutefois, servir à l'usage domes-
tique;

"que, crn carbonisant ce. ligni-
tes, on obtient un coke ou un -char-
bon de bois qui est tout de suite(
converti en brieuett-es, Rans comp-
ter les sous-produits tels que l'hui-
le, la poix, le sulfate d'anmo-
niac, le gaz, etc., changeant ainsi
deux tonnes d'un combustilIle de
qualité inférieure en une tonne de
briquettes 'fournissant pratique-
ment la même quantité de chaleur
que l'anthracite emp>loyé dans les
fournaises domnestiques.
But à atteindre.-Le but à attein-

dre par le bureau st de carboniser
et de mettre les lignites du sud de
la Saskatchewan en briquettes pour

me.-k'our conc
à bonne fin c
suivantes:

le étude complè

(d) Quoique la production d'un'
,combustible domestique soit le but
principal. en vue, le bureau étui-
diera les sous,-produits qui en dé-
rivent, ainsi que l'emploi du com-
bustible carbonisé ou poussier afin
'de, s'en servir pour créer de la
force motrice pour l'industrie.
Remarques.-On se propose d'éta-

blir une usine qui produira au moins,
dans une heure, dix tonnes de com-
bustible carbonisé ou mis en -bri-
quettes.

Jusqu'ici l'Ouest canadien a im-ý
porté, de Pennsylvanie, eniviron 500,
000 tonnes d'anthracite formant un
montant d'à peu près $5,000,000 par
année.

A l'exception des Etats-Jjnis, les
ressources du Canada, en charbon,
sont plus conisidérables que celles
de n'importe quel autre pays. Ce-
pendant beaucoup de charbon cana-
-dien doit être amélioré pour le ren-
dre apte aux exigences de l'emploi
domestique.

Le bureau espère mener à bonne
fin le développemnent .de cette entreý-
prise et par là établir une indus-
trie d'importance nationale.

Personziel.-Voici le personnel du
bureau nommé par ordre en conseil
du gouvernement du Dominion: R.
A. Ross, ingénieur consultant, Mont-
réal, président; l'hon. J. A. Shep.
pard, Moosejaw,,Sask.; J., M. Leamy,
ingénieur électricien provincial du
gouvernement du Manitoba, Winni.
peg.

Officiers.-Le bureau a nommé les
officiers suivants: Leslie R. Thom-.
son, A.M.E.I.C., secrétaire; Edgar
Stanlsfield, M.E.I.O., ingénieur oh!-
miste; R. de L. French, ingénieur.

Adresse.-Pour le présent, le tra-
vail se fera à Montréal, miais plus
tard, il est probable que les quar-
tiers généraux seront transportée
dans une localité quelýconique, des
provinices de l'ouest du Canada.

Veuillez adresser toute correspon-
dance à Leslie: R. Thomson, secré-
taire, 'bureau pour l'emploi du If-
gnite-, 80 rue Saint-François-Xavier,
Montréal.

R. A. ROSS,
Président.

Activité des agents commerciaux
du lapon en Sibérie.

L. D., Wilgre,", commissaire du~ com-
merce, écoit de Vladivostoclc au dépar-
tement du Commerce, que les jousrnaux
locaux commentent l'activité dans la
sphère économique des Japonais dans les
provinces maritimes de la Sibérie. On
rapporte que des agents de syndicats
japonais sont en train dacheter un
grand nomSbre de mines, de moulins à
fari ne, de briquades, de moulins à. soie
et d'autres entrepriss Industrielles tout
en consolidant leur Influence coinsner-
cial. Le. firmes japonaises établies
tout récemment A Vladivostock, pour la
plupart, agrandissent leur. établisse-
ments et s'emparent autant que possible
de la plus grande partie du commerce de
ce territoire.

On rapporte que les envoyés de ces
firmes parcourent le pays pour enlever
la ferraille, les peaux, la laine, le poil,.
les fèives et tous les autres produits sibé-
riens et manchouriens pour les transpor-
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LES MEMBRES DU CABINET ET LES MINISTÈRES QU'ILS DIRIGENT
Sir ROBERT BORDEN, Premier ministre,

Affaires extérieures,
Commission internationale conjointe,
Bureau du Secrétaire du gouverneur général,
Commission des achats de guerre.

Sir GEORGE FOSTER, ministre du Commerce et de l'Industrie,
Ministère du Commerce et de l'Industrie,
Commission du Commerce de guerre,
Commission consultative de recherches,
Commission du combustible,
Bureau des Statistiques,
Exportation de l'énergie électrique.

L'hon. FRANK COCHRANE, sans portefeuille.
Sir THOMAS WRITE, ministre des Finances,

Ministère des Finances,
Département des Assurances,
Comité de l'Epargne Nationale de guerre,
Taxes sur le revenu et les proits d'affaires.

Sir EDWARD KEMP, ministre de la milice outre-mer.
L'hon. C. J. DOHERTY, ministre de la Justice,

Ministère de la Justice,
Pénitenciers,
Police fédérale,
Cour de l'Echiquier,
Cour Suprême,
Branche du Service militaire,
Opérations d'internement,
Tribunal central d'appel,
Sûreté publique.

L'hon. J.'D. REID, ministre des Chemins de fer et des Canaux,
Commission des chemins de fer.

L'hon. MARTIN BURRELL, Sec. d'Etat et ministre des Mines,

narionaies,

et papeterie,
ce ciil,

des Postes.
aistre de l'Intérieur,

fin fla

L'hon. C. C. BALLA.NTYNE, ministre de la Marine, des Pêche-
ries et du Service naval,

Ministère de la Marine et des Pêcheries,
Bureau des phares du Canada,
Réquisitionnement des navires,
Réquisitionnement des navires,
Construction de navires marchands d'après le programme du

gouvernement,
Ministère du Service naval,
Levés hydrographiques,
Levés des marées,
Radiotélégraphie,
Expédition arctique canadienne,
Service de sauvetage.

L'hon. A. L. SIFTON, ministre des Douanes et du Revenu de
l'Intérieur,

Ministère des Douanes.
L'hon. J. A. CALDER, ministre de l'Imuigration et de la Colo-

nisation.
L'hon. N. W. ROWETL, Président du Conseil privé,

Comité de guerre du cabinet,
Information publique,
Police à qheval du Nord-Ouest.

Major-général l'hon. S. C. MEWBURN, ministre de la Milice et
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Ministère de l'Agriculture,
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L'hon. F. B. CARVELL, ministre des Travaux publics,
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